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   Saint-Adrien-d’Irlande vous informe 

 

**Très important** 
 
**Projet Éoliennes** 
 
Spécial à l’intérieur 
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RÉSUMÉ DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 3 SEPTEMBRE 2013   

 
AUTORISATION DE PAIEMENT DES DÉPENSES 
Le conseil approuve le paiement des dépenses selon le journal des achats pour la période du mois d’août 
2013 totalisant 63 806.61$ et approuve le paiement des salaires de la semaine 31 à 35 totalisant 9 365.21$. 
 
REMPLACEMENT D’UN POTEAU SUR LA RUE TURCOTTE 
Un poteau de lumière de rues sera remplacé sur la rue Turcotte par « Les Lignes Rovac Inc.» au montant de 
450$ plus taxes. Le transfert de la lumière de rues sur le nouveau poteau sera effectué par Faucher 
électrique au taux horaire habituel.  
 
VISITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT D’EAU POTABLE TEKNO-AQUATECH 
La municipalité met fin aux services professionnels de la nouvelle société de gestion d’Aquatech 
anciennement Tekno, les coûts devenus trop dispendieux pour ce service.  
 
VISITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT D’EAU POTABLE SUITE À LA 
RÉSILIATION DU CONTRAT TEKNO-AQUATECH 
Monsieur Daniel Guay va continuer  seul à effectuer les visites des installations d’eau potable vu qu’il 
possède la certification exigée pour effectuer le contrôle de toutes les opérations demandées au même tarif 
qu’auparavant. Si besoin, Marc Laflamme, pourra l’assister dans certaines tâches au taux horaire de son 
poste d’inspecteur. 
 
ACCEPTATION DE LA SOUMISSION POUR LA CUEILLETTE ET TRANSPORT DES 
MATIÈRES RÉSIDUELLES ET DES MATIÈRES RÉCUPÉRABLES 
Deux soumissions ont été reçues : TORA : 116 076.46$ incluant les taxes 
                                                          Services sanitaires Denis Fortier Inc. : 97 925.28$ incluant les taxes  
La municipalité octroie le contrat à «Services sanitaires Denis Fortier Inc.» le seul soumissionnaire 
conforme  pour la période du 1er décembre 2013 au 30 novembre 2016 soit 3 ans pour la cueillette des 
matières résiduelles et récupérables. 
 
TRAVAUX DE PAVAGE 
Deux soumissions ont été reçues : Pavage Centre Sud du Québec : 3 894.15$ plus taxes 
                                                          B. Laflamme Asphalte Inc.       : 4 199.00$ plus taxes 
La municipalité octroie le contrat à Pavage Centre Sud du Québec pour les travaux de pavage à 
l’intersection de la rue de l’Église-Turcotte et le devant de l’édifice municipal au montant de 3 894.15$ plus 
les taxes applicables. 
 
CESSION DU LOT 396P 
La municipalité accepte de faire la cession du lot 396Partie, lot appartenant à la municipalité au nouveau 
propriétaire du 191,  rue de l’église. 
 
Cette cession est faite gratuitement. Les frais de notaire sont à la charge du cessionnaire. Les frais 
d’arpenteurs sont à la charge de la municipalité. Le contrat de cession notarié de même que toutes autres 
documents nécessaires ou utiles pour donner plein et entier effet à la présente résolution seront signés par la 
mairesse et la directrice générale. 
 
RENOUVELLEMENT DE LA LETTRE D’ENTENTE AVEC LA CROIX-ROUGE 
La municipalité accepte de signer l’entente services aux sinistrés entre la municipalité et la Croix-Rouge. 
Cette entente est signée par la mairesse et la directrice générale. La municipalité s’engage à verser un 
montant annuel de 150$ pour 2013. C’est la contribution demandée par la Croix-Rouge pour une 
population de moins de 1 000 habitants. 
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PAIEMENT DES SOUPERS POUR LES PERSONNES QUI TRAVAILLERONT LE JOUR DU 
VOTE PAR ANTICIPATION ET DU SCRUTIN 
Un montant de 180$ est alloué pour les soupers le jour du vote par anticipation et le jour du scrutin pour les 
élections du 3 novembre 2013. 
 
*****SÉANCE EXTRAORDINAIRE- PROCESSUS ÉOLIENNES******* 
Une séance extraordinaire sera tenu le 12 septembre 2013 à 20 heures à la salle du conseil de la 
municipalité de Saint-Adrien-d’Irlande  pour enclencher le processus d’adoption des projets de 
règlements pour les éoliennes. 
  

PROJET- BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE-DONS DE LIVRES  
 
Nous tenons à remercier toues les personnes qui nous ont fait don de livres pour monter notre bibliothèque. 
Pour ceux qui le désirent,  la période pour les dons de livres n’est pas terminée. Il est encore temps de nous 
les apporter.  Il nous fera plaisir de les joindre à ceux déjà reçus.  
 
**RECRUTEMENT DE BÉNÉVOLES POUR LA BIBLIOTHÈQUE** 
Nous recherchons présentement des bénévoles qui seraient prêts à donner  quelques heures de leur temps 
pour voir à la bonne marche de notre bibliothèque municipale.  Information : 418-338-6395 Jessika 
 
SUR LE CHEMIN DES ARTISANS  
Cette activité aura lieu le 21-22 septembre et le 28-29 septembre 2013 
 

******** ABRI D’AUTO********* 
 

Du 15 octobre au 15 avril 
*** 

Bienvenue au Salon La Colombe Blanche.com 
Santé, Spiritualité, Mieux-être, Créativité 
Adresse 
Salle de Bal de l’Hôtel Balmoral 
3625, Boul. Frontenac Est 
Thetford Mines (Québec) G6H 4G3 
Date : les 26 et 27 octobre 2013 Horaires : samedi 10h à 18h et dimanche 10h à 17 h 
Tarifs : 5$* par personne par jour (enfants de moins de 12 ans sans frais). Ceci vous donne accès au salon 
et à tous ces exposants, aux conférences et la chance de gagner des prix. 
 
Exposantes kiosque 23 
Nous offrirons information, tirage, coupons rabais, services gratuits en essai. 
 
Monique Jacques 
Kinésithérapeute 
T : 418.333.5943 
Hypnokinemasso8@gmail.com 
 
Anna Carrier-Laflamme 
Éducatrice-animatrice 
T : 418.333.6712 
stressologie@gmail.com 
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AUBERGE LA FREDAINEAUBERGE LA FREDAINEAUBERGE LA FREDAINEAUBERGE LA FREDAINE    

SOUPER-FORFAIT SPECTACLE-CONCERT DE NOËL 

VENDREDI 6 DÉCEMBRE 2013 

SOUPER 18 HEURES 

65$ TAXES INCLUSES, POURBOIRE EN PLUS 

4 SERVICES- BROCHETTES (CREVETTES, POULET, PORC, BOEUF)  

CHOIX LORS DE LA RÉSERVATION 

 PLACES LIMITÉES- 26 PLACES DISPONIBLES  

RÉSERVATION : JESSIKA LACOMBE 418-338-6395 

***************************************************************** 

SPECTACLE SEULEMENT 

CONCERT DE NOËL-MARIE-MICHÈLE DESROSIERS 

ÉGLISE DE SAINT-ADRIEN-D’IRLANDE 

6 DÉCEMBRE 2013 À 20 HEURES 

40$ / BILLET 

RÉSERVATION : JESSIKA LACOMBE 418-338-6395 
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**********TIRAGE BIBLIOTHÈQUE*********** 

 

** Tirage le jour de l’ouverture de la bibliothèque ** 

 

Une tablette Galaxy 8 pouces d’une valeur de 320$ 

 Les billets sont au coût de 3.00$ chacun au profit des activités 
spéciales de la municipalité de Saint-Adrien-d’Irlande qui sont 

tous gratuites…. 

____________________________________ 

**CARTE DE MEMBRE À LA BILBIOTHÈQUE ** 

 

Tirage d’une tablette de lecture lors de la prise d’une carte de 
membre à la bibliothèque  
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SPÉCIAL ÉOLIENNES- ÉDIFICE MUNICIPAL 

 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE   

LE  JEUDI, 12 SEPTEMBRE 2013 À 20 HEURES 

 

ASSEMBLÉE PUBLIQUE 

 LE  JEUDI, 26 SEPTEMBRE 2013 À 20 HEURES 

 

SÉANCE ORDINAIRE 

 LE MARDI, 1ER OCTOBRE 2013 À  20 HEURES 

 

BIENVENUE ! 
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Concours 

Choisissez le nom de votre future bibliothèque 
 

Nom : _______________________________________________ 
 

Téléphone : _______________________________________________ 
 

Courriel : _______________________________________________ 
 

Adresse : _______________________________________________ 
 

Première suggestion : _______________________________________________ 
 
Deuxième suggestion : _______________________________________________ 
 
Postez ou déposez au bureau municipal (152, rue Municipale, Saint-Adrien-d’Irlande, GON 1M0) 
ou faites suivre à la municipalité par courriel à muadrien@hotmail.com, au plus tard le  
13 septembre 2013 

Ce concours s’adresse aux résidents de tout âge de la Municipalité de Saint-Adrien-d’Irlande. 

_________________________________________ 

 
Concours 

Choisissez le nom de votre future bibliothèque 
 

Nom : _______________________________________________ 
 

Téléphone : _______________________________________________ 
 

Courriel : _______________________________________________ 
 

Adresse : _______________________________________________ 
 

Première suggestion : _______________________________________________ 
 

Deuxième suggestion : _______________________________________________ 
 
Postez ou déposez au bureau municipal (152, rue Municipale, Saint-Adrien-d’Irlande, GON 1M0) 
ou faites suivre à la municipalité par courriel à muadrien@hotmail.com, au plus tard le 13 septembre 2013 

 
Ce concours s’adresse aux résidents de tout âge de la Municipalité de Saint-Adrien-d’Irlande 
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Concours 

Dessinez le logo de votre future bibliothèque 
 

Nom : _______________________________________________ 
 
Téléphone : ____________________________________________ 
 
Courriel : _______________________________________________ 
 
Adresse : _______________________________________________ 
 
Joignez à ce formulaire de participation un dessin ou un croquis (sur une feuille de 8 ½ ‘’ x 11’’) 
qui servira d’inspiration pour illustrer le logo de la future bibliothèque de Saint-Adrien-d’Irlande. 
 
Postez ou déposez au bureau municipal (152, rue Municipale, Saint-Adrien-d’Irlande, GON 1M0) 
ou faites suivre à la municipalité par courriel à muadrien@hotmail.com, au plus tard le 13 
septembre 2013 
 
Ce concours s’adresse aux résidents de tout âge de la Municipalité de Saint-Adrien-d’Irlande 
 
_____________________________________________________________________________ 

 
Concours 

Dessinez le logo de votre future bibliothèque 
 

Nom : _______________________________________________ 
 
Téléphone : _______________________________________________ 
 
Courriel : _______________________________________________ 
 
Adresse : _______________________________________________ 
 
 
Joignez à ce formulaire de participation un dessin ou un croquis (sur une feuille de 8 ½ ‘’ x 11’’) 
qui servira d’inspiration pour illustrer le logo de la future bibliothèque de Saint-Adrien-d’Irlande. 
 
Postez ou déposez au bureau municipal (152, rue Municipale, Saint-Adrien-d’Irlande, GON 1M0) 
ou faites suivre à la municipalité par courriel à muadrien@hotmail.com, au plus tard le 13 
septembre 2013 
 
Ce concours s’adresse aux résidents de tout âge de la Municipalité de Saint-Adrien-d’Irlande. 
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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Pour diffusion immédiate 
 
 
367 NOUVELLES RÉSIDENCES À CONSTRUIRE 
DANS LA ZONE AGRICOLE DE LA MRC DES APPALACHES 
 
Depuis le 2 août dernier, la MRC des Appalaches permet la construction de 
nouvelles résidences dans 130 îlots déstructurés de la zone agricole. En effet, 
le règlement de contrôle intérimaire numéro 146 est maintenant en vigueur 
ayant reçu un avis favorable du ministère des Affaires municipales, des 
Régions et de l’Occupation du territoire. 
 
Résultat d’une démarche entreprise en juillet 2011, l’entente intervenue entre 
la MRC, l’UPA et la Commission de protection du territoire agricole 
(CPTAQ) s’est finalisée par la décision rendue par celle-ci le 23 janvier 
2013. Dans cette entente, deux volets ont été négociés, soient le volet îlots 
déstructurés et le volet secteur.   
 
Dans la majorité de ces îlots déstructurés, il sera possible de construire une 
résidence unifamiliale sur un terrain respectant les normes de lotissement des 
règlements municipaux, et ce, sans avoir à passer par la voie habituelle d’une 
demande d’autorisation auprès de la CPTAQ. Dans 9 îlots déstructurés, seuls 
les terrains qui étaient vacants le 13 juillet 2011 et qui le sont demeurés 
pourront être l’assiette d’une nouvelle résidence. 
 
Dans les prochains mois, la MRC adoptera un second règlement de contrôle 
intérimaire afin de compléter le volet « îlots déstructurés » et adoptera en 
parallèle une modification à son schéma d’aménagement rendant applicable 
l’ensemble de la décision rendue par la CPTAQ en janvier dernier. À la fin 
du processus, environ 1720 nouvelles résidences pourraient être implantées 
en zone agricole sans que celles-ci n’aient une incidence négative sur la 
protection de territoire et des activités agricoles.  
 
Le préfet de la MRC, Monsieur Ghislain Hamel, s’est dit convaincu que 
cette nouvelle opportunité constituera un élément majeur dans la 
revitalisation de plusieurs municipalités à caractère rural et contribuera à 
l’atteinte de l’Objectif démographique 30-50 que s’est fixé la région. 
 
Afin de connaître si un terrain est compris dans un îlot déstructuré et pour 
vérifier les conditions à respecter, toute personne intéressée est invitée à 
consulter le site Internet de la MRC des Appalaches à l’adresse suivante : 
www.mrcdesappalaches.ca, à la section Services, Aménagement du 
territoire, Règlement 146. Enfin, la responsabilité de délivrer les permis de 
lotissement et de construction pour tout terrain compris dans un îlot 
déstructuré relève du fonctionnaire municipal de chacune des municipalités 
de la MRC. 
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